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CHAMPIONNAT DU DIMANCHE MATIN


MODIFICATION DE DATE, D’HORAIRE OU DE SALLE D’UNE RENCONTRE
L’accord écrit des deux adversaires devra être transmis au :
COMITE DEPARTEMENTAL DE TENNIS DE TABLE
MODIFICATION CHAMPIONNAT
1 Rue de La Poterie
93200 SAINT-DENIS

· Journée N° : 	
· Date et heure prévues au calendrier : 
Date :	 Heure :	
· Association recevante :	 N° équipe :	
· Association visiteuse :	 N° équipe 	

· Motif de la demande :
	
	
	

· Date souhaitée : 	
· Horaire souhaité :	
· Modification de la salle (adresse) :
	
	


	Association demandeur
	Association adverse
Avis :

	Comité Départemental
Décision :



	
Date : 
Signature :



Cachet du club
	Accordé
	Refusé
	
Date :
Signature :




Cachet du Département

	
	Date :
Signature




Cachet du club
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